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Mary bénéficie d’une vue panoramique sur la vallée de la Guye depuis le jardin conservatoire d’arbres 
fruitiers, coin pique-nique et lieu de départ des randonnées. Vous découvrirez la place de l’ancienne 
église dévastée puis détruite après la révolution, le château des Hauts-Monts et puis au cours de ces 
balades dans le bocage charolais assez vallonné, vous apercevrez les magnifiques bovins dont le 
viande est reconnue en AOC.
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Mary bénéficie d’une vue panoramique sur la vallée de la Guye depuis le jardin conservatoire d’arbres 
fruitiers, coin pique-nique et lieu de départ des randonnées. Vous découvrirez la place de l’ancienne 
église dévastée puis détruite après la révolution, le château des Hauts-Monts et puis au cours de ces 
balades dans le bocage charolais assez vallonné, vous apercevrez les magnifiques bovins dont le 
viande est reconnue en AOC.

Mary

Itinéraire
Suivre le balisage jaune et le code AMSV14 

 DÉPART 
Au Monceau, passer devant la croix de pierre 
et se diriger vers le hameau du But. Tourner à 
gauche sur la route du Vieux Bourg. 

CROIX DE PIERRE DU MONCEAU


Poursuivre tout droit jusqu’aux Hauts Monts, 
passer les Chevrots, puis traverser la D 980 
pour rejoindre le chemin en face.  

CHÂTEAU DES HAUTS MONTS


Continuer jusqu’au carrefour des Brosses-
Tillots. Au carrefour, continuer sur la D 60, 
puis prendre le chemin forestier. 

 
Rester dans les bois en direction de 
Montmartin. Puis traverser la D 980 pour 
continuer vers Mont-Saint-Vincent via la D 164.  

Possibilité de prendre la variante. 


Monter à Mont-Saint-Vincent puis 
redescendre par le chemin du Reuil. 

BELVEDÈRE DE MONT-SAINT-VINCENT


Traverser la forêt jusqu’au Bois de Boulogne,  
puis tourner à droite sur la D 33 vers Les 
Fougériolles. Suivre le chemin jusqu’au Vieux 
Bourg, puis rejoindre le chemin du départ 
pour retrouver le verger conservatoire. 

À découvrir

CHATEAU DES HAUTS-MONTS

CROIX DE PIERRE DU MONCEAU

BELVEDÈRE DE MONT-SAINT-VINCENT



Pour en savoir plus
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Quai Général de Gaulle
 03 85 69 00 00

N° D’URGENCE : 112 
Vous rencontrez un problème (arbre tombé, signalétique…) ? 

Signalez-le à l’Office de Tourisme Creusot Montceau. 

AVANT DE PARTIR :

PENDANT LA RANDONNÉE :

■ consulter la météo et se renseigner sur les particularités du 
site (période de chasse, risque d’incendie…) ;

■ vérifier son équipement : eau et nourriture, trousse de  
secours, vêtements et chaussures adaptés, téléphone  
chargé, carte du circuit, boussole… ;

■ adapter sa randonnée en fonction de ses capacités (durée, 
kilomètres).

■ respecter la faune et la flore ;

■ ne pas laisser ses déchets sur place ;

■ ne pas faire de feux et de camping hors des zones prévues 
à cet effet ;

■ refermer les barrières rencontrées sur le parcours ;

■ préserver la tranquillité des lieux (tenir son chien en laisse,  
ne pas crier…) ;

■ rester sur les sentiers balisés.


